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MINISTERE
DE

I’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES
WONUMENTS HISTORIQUES.

——

REPUBLIQUE FRANGAISE.
BE/ : Q ¢

ARRETE.

La Minisize de 'Education Nationale

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ct
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 jullet 1927;

‘La Commission des monuments hisloriques enlendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Les trois tours et le corps de logis prinecipal

duch@teau d'Urendorf n® 116 Grand Rue & ERNOLSHEIM~-
BRUCHE (Bas-REin) ‘

apparlenant a_le Marcel Rebeil, demeurant dang
l'immeuble

sont mscrit 8. sur 'inventaire suppléimentaire des monuments historiques.
ART. 2.
Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les
| archives de la prélecture, au maire de la commune d 'Ernolsheim-
= Bruche et au propriétaire
2
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% Article 3 qui seronl respousables, chacun en ce qui le concerne, de son' exécution,
™ 1 2 o)
Le présent arr8té annule et remplace Pans, le....... j-o-*ﬂn}wigm---
celui du 7 Qctobre 1935./. PAR DELEGATION SPECIALE :

Lo Bivecteur géné;af des Udeaux-Clcts
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